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Lettre a&& du 26 août 1981, adressk au %crctaire rignsral par 
1~ ChTr,q? d'affaires pm- int<rim de la ?ission DermPnente de 

l'Af&anistan aunr& de l'Organisation des Y!ations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la Ddclaration publice 
le 24 août 1981 par le Gouvernement de la République dkocratique afAfghanistan 
sur le problhme du rèGlelient politique et de vous prier de bien votioir en faire 
distribuer ledit texte et celui de la présente lettre comme docwent officiel de 
l'Assemblée g&éralc, au titre des points 57, 5e et 83 de son ordre du ,jour 
provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le Char& d'affaires, 

(Signé) ?i, Farid ZARIF 
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DECLARATION DU GOWERNEJ4EJJT DE LA REPUBLIQUE DEJKHXATIQUE D'AFGRANISTAIi 
SUR L'Z PRGELEME DU REGLEMEXT POLITIQUE 

(24 aoGt 1981) 

1. Mettre définitivement et fiablement fin à l'intervention arr& et 9 
toute autre inpérence dans les affaires int6rie..zes ,le la Rcipubliq::e 4~Tx;i~.:~gC 
d'Af&anistan et créer des conditions qui rendent impossible toute nouvelle 
ingérence de ce type, tel doit être l'objectif principal et l'élément de base 
rè@er;rent politique. 

q:;e 

du 

2. Tenant compte du fait que l'intervention ar&e en Afghanisten ainsi 
d'autres activités subversives zpn6.:ti contre ce pays partent a::-zll?:er.: en 
premier lieu du territoire pakistanais, le Gouvernement de la République 
démocratique d'Afghanistan a d6,j? proposfi 5 maintes reprises et pronose de nouveau 
au Couvernerent pakistanais d'acceC,ter ow les rep&sentants des deü?c pays se 
rencontrent pour examiner les questions relatives ? l'amorce de ncnciations ayant 
7 ....T- P,!J 1c-f a ,..* +& ' s-1‘ y-1 7.-p r ,2. ;.x: cAcccr<l coi:cern~!nt 1:: ncr:-~iisatic~n <es r~~l-'tions, 

Au cours de ces négociations, le Gowernerwnt 3e la Réyblique &.ocratique 
d'Afghanistan sera prêt 9 examiner d'autres questions pendantes entre 1'Afgnanista.n 
et le Pakistan, de manicre S normaliser les relations entre les deux pays et 5 
instaurer le calme et la stabilit4. 

Le Gouvernerent de la Rcpublique d<mocratiqlle d'Afghanistan rgitire 
épalement la nrovosition gu'ii a faite au Gouverneront de la 35gublique islaxzique 
diIran d'engager des nigociations en vue d 'glaborer un accord want trait au 
développement de relations amicales et d'une coopbration z&u(-llrm--7-t profit-klo 
nntr+~ 1-s dwx pays qui porterait sur dr? nom'crcux nsprcts - ccrmfvcf:, _ 
kcncmiqu~, trwq3orts 0t rpl-.tions culturelles, r,ntre autres. 

coooéritldn 

Les sscor& conclw entre l'Af&anist~ et le Pakistan et cnt~~2 1'Af 
et l'Iran vraisnt contenir des cltw~es uniwzrwlle~nt reconnues, touchaurt le 
respect mutuel, la souveraineté, la volont de @wlogper les relations sur la 
base des principe8 &? bon voisinw,e et de non-ingérence dans les affaires 
inti$r$ems; chqw a&,ic de\rrLt s'ennaper ~osili;re7cz% ? e~Z!ker i;oïtes 
activités hostiles, r?p$@S OU cztres, lan&cs B gartir de son territoire contrê 
celui des autres. 

3. Le Gouv-ernemeat la R~gubliq22 dEk0 ratique dgAfghanistan estime qu'il 
serait prétirable et ~%US tzm&Amw de m2mer 1 s nGp3cfations tant avec le 

qu'tme l'Iran, sur une base bil&r&,e; st pas moins pra"t .S 
s né~oeiations trilatdralfs, si le Pakistan et l'Iran le souhaitent. 

fois l'wl d@S qlys s~rPfsntionnés WC eouhelitait pal3 em@2 
l'Af&anistan d'==er le 
erchés et cela ne 
satiom e 
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Il s'ensuit que le pays qui, au départ, se tiendrait en dehors des négo- 
ciations pourrait s'y joindre plus tard ou engager des négociations distinctes 
avec la Rgpublique démocratique d'Afghanistan. 

Le Gouvernenxznt de la République dkmocratique d'Afghanistan ne s'oupose pas 
8 ce que le Secrétaire &nérsl de l'Organisation des nlations Unies ou son 
repssentant essiste aux n6wciations bilatérales OU trilaterales qu'il engagerait 
avec les Gouvernements pakistanais et iranien. 

4. Comme l'ont stipulé le décret du 18 juin 1981 du présidium du Conseil 
r&olutionnaire ainsi que d'autres documents officiels ayant trait à l'amnistie 
génkrale, le Gouvernement de la F6publique démocratique d'Afghanistan garantira 
la liberté et l'immunité pleines et entières 8 tous les Afghans qui, pour diverses 
raisons, -rivent nrovisoirement au Pakistan et dans d'autres pays voisins. A leur 
retour dans leur patrie, le Gouvernement de la République démocratiq,ue 
d'Af&anistan leur garantira, en toute sfcurit6, le droit de choisir leur lieu de 
résidence et celui de participer Fi 0sr-t 6gale %? la recherche d'une solution au 
probl&e de la terre, sur la base de la 6forne ncraire. Ils trouveront surlis 
tous les 6lénents voulus 
socieles - 

- conditions de vie, emplois nroductifs, activitks 
pour mener une existence qui contribue au bien du pays. 

Les tribus nomades et cêux a$ se livrent à l'élevage auront non seulement 
le droit d'utiliser équitablement des pgi.turaws , mais aussi de se déulacer 
librement dans le pays. Il est égalerrent entendu qu'il ne sera fait aucun 
obstacle aux migrations saisonnières traditionnelles des nomades entre l'Afghanistan 
et le Pakistan. 

Ta§%x Etat5 @.mnts vont ~LUM&ES s'abbctenir ri~oureusei7xxt de toute 
iatervention 
leur wtorite * 
par lcq~& il0 s 
pcn 
AOXI 
SOX3 
nouer des liens d'amiti6 avec tow les pays, et au p 

Le Gouvernement de la P&ublique dgmocratique d'Af@anistan est pr& il 
discuter avec ses voisins des aspects pratiques de cette question; s'il est des 
Af&ans qui ne vwlent pas regagner leur patrie, il abo rer au cours des 
négociations le probl&ne poss par la prolongation de le 
a COAClWt?! les euxor& requis. 

absence, de manibre 

5. Il est indispcnsetble que solides garanties internation 
accords conclus au sujet de la cessation et du non-renouvellement dee intcr- 
VEwtions azx&@s et autres in@!r@nces dans les affaires afghanes f%sscnt partie 
intdgrante d'un règlement politique. 
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S5ns vouloir déterminer à l'avance la composition du groupe des psys garsnts, 
la R6publique démocratique d'Afghanistan continue à penser que l'Union des 
Rbpublique socialistes soviç?tiques et les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que certains 
autres pays considér& comme acceptables par l'Afghanistan et par ses voisins 
parties aux n6gociation5, devraient être compris dans ce groupe. 

L'élaboration des Saranties internationales ainsi que la recherche d'une 
solution à toutes les autres questions touchant les intérêts de 1'AfRhanistsn 
devront se faire avec la participation du Gouvernenxnt de la République démocratique 
d'Af@k.stan. Celui-ci n'a cependant pas d'objection à ce que l'examen des 
questions relatives 2 la mise au point des Raranties internationales commence et 
se déroule en m&e temps qw les négociations bilatérales ou trilatérale5 entre 
l'Afghanistan, le Pakistan et l'Iran. Cet examen pourrait d'abord prendre la forme 
de consultations multilatérales officieuses et se poursuivre ensuite dans une 
instance internationale approprik. 

6. Si l'intervention ar&e et toute autre forme d'ingérence dans les affaires 
intérieures de l'Af@anistan cessent, et s'il est paranti qu'elles ne se 
reproduiront pas, les raisons qui ont amené l'Afghanistan à demander inst5r,ment 
à l'URSS d'envoyer un contingent militaire soviétique limité dans son territoire 
cesseront d'exister. La conclusion d'un règlement politique comprenant la 
formulation de garanties internationales donnera d'autre part la possibilité de 
determiner, en vertu d'un accord entre les parties afghane et soviétique, l'ordre 
et les conditions, ou en d'autres termes le calendrier du retrait des troupes 
soviétiques d'Af&anistan. Le retrait des troupes s'effectuerait à mesure de 
l'application des accords conclus. C'eGt pourquoi plus vite seront conclus et 
appliqués ces accords empêchant toute ingérence dans les affaires de l'Afghanistan, 
Plu~ vite aussi commcera et s’ach?wra le retrait des trouws gloti6tiqws et 
vice versa. 

7. LB? Gouverne~nt de 1s R6publique d&ocratique d’Af@anistan est 
nt convaincu que le glcrrrpnt polit iqw la situation qui s’est cr66e 
l'Afghanistan, rétgle nt qu’il est posai d*LPabomr et d’appliqur 
aant, non eeulcmant eervirait les int6rêts du peuple afghan et dem 

peuples des pays voisins, mie conduirait aussi 3 faire dispara5Xre la tension dane 
l’entpemb2.e de cette &gion. 

propos, le ckmve mnt de la R6publique d&ocratique d'Afghanistan ne 
d’objection zi cc lee aspects internationaux du probl&s qui s’est 

r de l’Af#wiat soient examinC8 cn T& tcmp que les q 
et de la BkeuritG dans la &#$sn du golf@ Pe 

%a plupart des participants pstentiels S! 
ccsrd sur uz36 disc 

ces3 questions nê dwrtit p 
&géezwHz politique de la 




